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Direction générale Adjointe 

Solidarité Territoriale 

 

Direction de la Voirie 

Service Entretien et Exploitation de la Route 

Le Président du Conseil Départemental du Nord, Arrêté n° 2021-0009 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés 

subséquents, 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – 

signalisation temporaire), 

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 

en date du 10 décembre 2019 portant délégation de signature, 

Vu la demande de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE en date du 11 janvier 2021 

souhaitant réaliser des travaux de curage de fossés sur la route départementale 137 entre les PR 

6+0691 et PR 9+0985. 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et 

prévenir tout risque d’accident,  

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 11 janvier 2021 et le 22 janvier 2021, la 

circulation des véhicules sera interrompue sur la route départementale 137 «Route de WATOU» 

entre les PR 6+0691 et PR 9+0985, hors agglomération, sur le territoire de la commune de 

WINNEZEELE.  

  

ARTICLE 2 : Durant cette interruption qui sera portée à la connaissance des usagers par des 

panneaux de types B0, la déviation de la circulation se fera en empruntant l’itinéraire ci-après : 

 

Pour les usagers utilisant le sens WINNEZEELE vers WATOU : 

RD 947 sur les communes de WINNEZEELE, HOUTKERQUE,  

RD 17 sur la commune de HOUTKERQUE,  

Houtkerkestraat sur la commune de WATOU,  

Winnezeelestraat sur la commune de WATOU,  

 

Pour les usagers utilisant le sens WATOU vers WINNEZEELE : 

Winnezeelestraat sur la commune de WATOU,  

Houtkerkestraat sur la commune de WATOU,  

RD 17 sur la commune de HOUTKERQUE,  

RD 947 sur les communes de WINNEZEELE, HOUTKERQUE,  

 

 

ARTICLE 3 : La signalisation de déviation sera conforme aux textes et règlements en vigueur, 

notamment aux dispositions de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation 

routière. 

 

ARTICLE 4 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge du service 

gestionnaire de la voirie. 

 

ARTICLE 5 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les 

heures de travaux de jour entre 08h00 et 16h00.  
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur 

le Président du Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal 

Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai de deux mois à 

compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux 

effectué. 

 

ARTICLE 7 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera affiché conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 

 

M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 

MM. les Maires des communes de WINNEZEELE, HOUTKERQUE et WATOU, 

Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 

M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 

M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 

M. le Directeur des Transports Scolaires et Interurbains, 

M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 

M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers, 

 

 

 

Fait à Lille, le 11 janvier 2021 

Pour le Président du Conseil Départemental, 

et par délégation, 

 

Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de 

la Route, 

 
 

Ch. DELBEQUE 
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Direction générale Adjointe 

Solidarité Territoriale 

 

Direction de la Voirie 

Service Entretien et Exploitation de la Route 

 

 

Le Président du Conseil Départemental du Nord, 

Arrêté n° 2021-0013 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés 

subséquents,  

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – 

signalisation temporaire), 

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 

en date du 10 décembre 2019 portant délégation de signature, 

Vu la demande de Président de la Fédération Départementale des Chasseurs du Nord en date du 15 

janvier 2021 souhaitant organiser une battue aux sangliers sur la route départementale 35 entre 

les PR 14+0383 et PR 16+0932, 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter le déroulement de la manifestation 

et prévenir tout risque d’accident,  

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Le 16 janvier 2021, la circulation des véhicules sera restreinte sur la 

route départementale 35 «Route de Flines les Raches» entre les PR 14+0383 et PR 16+0932, 

hors agglomération, sur le territoire de la commune de MARCHIENNES. 

 

ARTICLE 2 : Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de vitesse à 30 Km/h, 

défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 

 
ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des 

usagers par les panneaux : B14(30), B6a1, B6d, B3. 

 

ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, 

notamment aux dispositions de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation 

routière. 

 

ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’organisateur 

de la manifestation. 

 

ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les 

heures de manifestation de jour entre 08h00 et 15h00. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur 

le Président du Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal 

Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai de deux mois à 

compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux 

effectué. 
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera affiché conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 

 

M. le Sous Préfet de DOUAI, 

M. le Maire de la commune de MARCHIENNES, 

M. le responsable de l’arrondissement de DOUAI, 

M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de PEVELE-HAINAUT, 

M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 

M. le Directeur des Transports Scolaires et Interurbains, 

M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 

M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers, 

 

 

 

 

 

Fait à Lille, le 15 janvier 2021 

Pour le Président du Conseil Départemental, 

et par délégation, 

 

Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la 

Route, 

 
 

Ch. DELBEQUE 
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Direction générale Adjointe 

Solidarité Territoriale 

 

Direction de la Voirie 

Service Entretien et Exploitation de la Route 

 

 

Le Président du Conseil Départemental du Nord, 

Arrêté n° 2021-0014 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4, 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11, 

Vu le Code de la Route, 

Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés 

subséquents,  

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre1 – huitième partie – 

signalisation temporaire), 

Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03 

en date du 10 décembre 2019 portant délégation de signature, 

Vu la demande de Mr Jacques DEWITTE en date du 15 janvier 2021 souhaitant réaliser des 

travaux d’enlèvement de betteraves sur la route départementale 4 entre les PR 6+0305 et PR 

6+0622, 

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l’exécution des travaux et 

prévenir tout risque d’accident,  

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 15 janvier 2021 et le 16 janvier 2021, la 

circulation des véhicules sera restreinte 1 jour sur la route départementale 4 entre les PR 6+0305 

et PR 6+0622, hors agglomération, sur le territoire des communes de WARHEM et 

HOYMILLE. 

 

ARTICLE 2 : L’organisation de la circulation sera la suivante : Circulation alternée par feux 

tricolores. Pour le nettoyage de la chaussée. L’utilisation d’un manuscopique avec un godet acier 

est strictement interdit, seule la balayeuse mécanique est autorisée et obligatoire au chargement. 

Aucun vehicule en attente sur la RD. Les restrictions suivantes seront appliquées : limitation de 

vitesse à 30 Km/h, défense de stationner, défense de s’arrêter, défense de dépasser. 

 

ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des 

usagers par les panneaux : B14(30), B6a1, B6d, B3, AK17. 

 

ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur, 

notamment aux dispositions de l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation 

routière. 

 

ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l’entreprise 

exécutant les travaux. 

 

ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les 

heures de travaux de nuit entre 18h00 et 04h00. 

 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté pourra faire l’objet soit d’un recours gracieux auprès de Monsieur 

le Président du Conseil Départemental, soit d’un recours contentieux auprès du tribunal 

Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de deux mois 

à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai de deux mois à 

compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au recours gracieux 

effectué. 
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera affiché conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera adressée à : 

 

M. le Sous Préfet de DUNKERQUE, 

MM. les Maires des communes de WARHEM et HOYMILLE, 

Mme la responsable de l’arrondissement de DUNKERQUE, 

M. le Responsable de l’Agence de Travaux Routiers de DUNKERQUE, 

M. le Lieutenant Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord, 

M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord, 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord, 

M. le Directeur des Transports Scolaires et Interurbains, 

M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L., 

M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers, 

 

 

 

 

 

Fait à Lille, le 15 janvier 2021 

Pour le Président du Conseil Départemental, 

et par délégation, 

 

Le Responsable du Service Entretien et Exploitation de la 

Route, 

 
 

Ch. DELBEQUE 
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Direction Générale Adjointe
Solidarité Territoriale

Direction de la Voirie
Service Entretien et Exploitation de la Route

1

Le Président du Conseil Départemental du Nord,

Arrêté n° AV-R21-0036

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11,
Vu le Code de la Route,
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés
subséquents,
Vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre1  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire),
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03
portant délégation de signature,
Vu la demande des Transport autobus - Réseau Arc en Ciel en date du 21 janvier 2021 suite à
des  travaux  de  pose  de  conduite  d'assainissement  sur  la  route  départementale  951  à
BERLAIMONT pour le compte de CAMVS sur le réseau routier départemental.
Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter la circulation et prévenir tout
risque d'accident,

A R R Ê T E
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 25 janvier 2021 et le 23 avril 2021, la
circulation des véhicules sera restreinte sur la route départementale 32 entre les PR 2 + 440 et 4
+  461 sur  le  territoire  des  communes  de  PONT-SUR-SAMBRE,  AULNOYE-AYMERIES,
BERLAIMONT.

ARTICLE 2 : L'organisation de la circulation sera la suivante : Durant la période pré citée, la
limitation  de  tonnage à  3,5t  prise  en  date  du  09/04/2013 par  l'arrêté  n°  2013  P3  est  levée
uniquement pour les bus.. La vitesse sera limitée à 50 km/h, Défense de stationner, Défense de
dépasser, Défense de s'arrêter.

ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des 
usagers par les panneaux : B14(50), B6a1, B3, B6d.

ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur,
notamment aux dispositions de l'arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation 
routière.

ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l'entreprise
exécutant les travaux.

ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place pendant les heures de jour
et de nuit entre 06h00 et 18h00. La signalisation sera maintenue en dehors des heures .

ARTICLE 7 : Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  soit  d’un  recours  gracieux  auprès  de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Départemental,  soit  d’un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai
de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au
recours gracieux effectué.

1 Coordonnées GPS: RD0032 de 50.224,3.82 à 50.21,3.817
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera
adressée à :

M. Le Sous-Préfet de AVESNES,
MM. Les  Maires  des  communes  de  des  communes  de  PONT-SUR-SAMBRE,  AULNOYE-
AYMERIES, BERLAIMONT,
M. le responsable de l’ARRONDISSEMENT ROUTIER D'AVESNES-SUR-HELPE,
M. le responsable de l’AGENCE DE TRAVAUX ROUTIER D'AVESNES,
M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord,
M. le Directeur des Transports Départementaux,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L.,
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers.

Fait à Lille, le 25 janvier 2021
Pour le Président du Conseil Départemental,
et par délégation,
Responsable de service Entretien et Exploitation de
la Route

Monsieur Christophe DELBEQUE

Arrêté n° AV-R21-0036 page 2 / 3
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Direction Générale Adjointe
Solidarité Territoriale

Direction de la Voirie
Service Entretien et Exploitation de la Route

1

Le Président du Conseil Départemental du Nord,

Arrêté n° AV-R21-0039

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11,
Vu le Code de la Route,
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés
subséquents,
Vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre1  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire),
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03
portant délégation de signature,
Vu la demande de la société RAMERY RESEAUX LILLE METROPOLE en date du 22 janvier
2021 afin d'exécuter des travaux d'enfouissement du réseau HTA pour le compte de Enedis sur
le réseau routier départemental.
Considérant  qu'il  convient  de  prendre  des  mesures  pour  faciliter  l'exécution  des  travaux  et
prévenir tout risque d'accident,

A R R Ê T E
ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 26 janvier 2021 et le 05 février 2021, la
circulation des véhicules sera restreinte durant 3 jours sur la route départementale 116 entre les
PR 12 + 506 et 12 + 9401  sur le territoire de la commune de FLOYON.

ARTICLE 2 : L'organisation de la circulation sera la suivante : Circulation alternée par feux
tricolores.  La  vitesse  sera  limitée  à  30  km/h,  Défense  de  stationner,  Défense  de  dépasser,
Défense de s'arrêter.

ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des 
usagers par les panneaux : B14(30), B6a1, B3, B6d, AK17.

ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur,
notamment aux dispositions de l'arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation 
routière.

ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l'entreprise
exécutant les travaux.

ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les
heures des travaux de jour entre 08h00 et 17h00.

ARTICLE 7  : Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  soit  d’un  recours  gracieux  auprès  de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Départemental,  soit  d’un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai
de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au
recours gracieux effectué.

1 Coordonnées GPS: RD0116 de 50.046,3.845 à 50.043,3.848
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera
adressée à :

M. Le Sous-Préfet de AVESNES,
M. Le maire de la commune de de la commune de FLOYON,
M. le responsable de l’ARRONDISSEMENT ROUTIER D'AVESNES-SUR-HELPE,
M. le responsable de l’AGENCE DE TRAVAUX ROUTIER D'AVESNES,
M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord,
M. le Directeur des Transports Départementaux,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L.,
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers.

Fait à Lille, le 25 janvier 2021
Pour le Président du Conseil Départemental,
et par délégation,
Responsable de service Entretien et Exploitation de
la Route

Monsieur Christophe DELBEQUE
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Direction Générale Adjointe
Solidarité Territoriale

Direction de la Voirie
Service Entretien et Exploitation de la Route

1

Le Président du Conseil Départemental du Nord,

Arrêté n° DK-R21-0052

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 3221-4,
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment les articles L131-1, et R131-1 à R131-11,
Vu le Code de la Route,
Vu l’arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation routière modifié par des arrêtés
subséquents,
Vu  l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre1  –  huitième  partie  –
signalisation temporaire),
Vu l’arrêté de M. le Président du Conseil Départemental du Nord n°2019/DS/DGAAD/Voirie/03
portant délégation de signature,
Vu la demande de la société NOREADE CASSEL en date du 25 janvier 2021 afin d'exécuter
des travaux de réparation de branchement d'eau sur le réseau routier départemental.
Considérant  qu'il  convient  de  prendre  des  mesures  pour  faciliter  l'exécution  des  travaux  et
prévenir tout risque d'accident,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 : Au cours de la période comprise entre le 29 janvier 2021 et le 12 février
2021, la circulation des véhicules sera restreinte durant 2 jours sur la route départementale
933 entre les PR 52 + 205 et 52 + 2451 sur le territoire de la commune de RENESCURE.

ARTICLE 2 : L'organisation de la circulation sera la suivante : Circulation alternée par feux
tricolores ou Circulation alternée par piquets K10. La vitesse sera limitée à 30 km/h, Défense de
stationner, Défense de dépasser, Défense de s'arrêter.

ARTICLE 3 : Les différentes restrictions de circulation seront portées à la connaissance des 
usagers par les panneaux : B14(30), B6a1, B3, B6d, AK17.

ARTICLE 4 : La signalisation de restriction sera conforme aux textes et règlements en vigueur,
notamment aux dispositions de l'arrêté ministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation 
routière.

ARTICLE 5 : La pose et la maintenance de cette signalisation seront à la charge de l'entreprise
exécutant les travaux.

ARTICLE 6 : Cette signalisation temporaire devra être mise en place uniquement pendant les
heures des travaux de jour entre 08h00 et 18h00.

ARTICLE 7  : Le  présent  arrêté  pourra  faire  l’objet  soit  d’un  recours  gracieux  auprès  de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Départemental,  soit  d’un  recours  contentieux  auprès  du
tribunal Administratif de LILLE, 5 rue Geoffroy Saint-Hilaire – 59000 LILLE, dans un délai de
deux mois à compter de sa publication, de son affichage ou de sa notification, ou dans un délai
de deux mois à compter de la réception de la décision explicite ou implicite de rejet opposé au
recours gracieux effectué.

1 Coordonnées GPS: RD0933 de 50.746,2.389 à 50.746,2.388
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ARTICLE 8 : M. le Directeur chargé de l’exploitation est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera affiché conformément à la réglementation en vigueur, et dont ampliation sera
adressée à :

M. Le Sous-Préfet de DUNKERQUE,
M. Le maire de la commune de de la commune de RENESCURE,
M. le responsable de l’ARRONDISSEMENT ROUTIER DE DUNKERQUE,
M. le responsable de l’AGENCE DE TRAVAUX ROUTIER DE DUNKERQUE,
M. le Lieutenant-Colonel commandant le Groupement de Gendarmerie du Nord,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Nord,
M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours du Nord,
M. le Directeur des Transports Départementaux,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L.,
M. le Directeur de la Fédération Nationale des Transporteurs Routiers.

Fait à Lille, le 28 janvier 2021
Pour le Président du Conseil Départemental,
et par délégation,
Le Responsable de service Entretien et Exploitation
de la Route

Monsieur Christophe DELBEQUE
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 
 
A Lille 
 
Hôtel du Département 
51 rue Gustave Delory 
 
Les Arcuriales 
45 rue de Tournai, bâtiment D, 1er étage 

■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 
■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 
 
Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 
 
■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 
■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 
 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 
 
■ www.lenord.fr 
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